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Exposition nationale suisse 
Genève 1896 

Le Comité du groupe 1 — Horlogerie — a 
tenu une importante séance, le 1(5 courant, 
a Genève. 

Lc Président du groupe, M. Gautier, a fait 
un rapport très complet sur les travaux de 
bureau et donné tous les renseignements 
propres à mettre le Comité an fait des déci
sions et des intentions du Comité central, en 
ce qui Concerne le groupe de" l'horlogerie. 

Nous reviendrons, dans notre prochain 
numéro, sur cette séance. Qu'il nous suffise 
pour aujourd'hui, de dire que la participation 
do l'horlogerie doit être partout encouragée, 
les quelques points sur lesquels on n'est pas 
encore absolument fixé, — celui de la vente 
à l'exposition, par exemple — devant, selon 
toutes prévisions, être résolus dans un sens 
qui donnera satisfaction à tous les intérêts. 

Alcoolisme et progrès 

On lil dans l'Emancipation : 

Rien n'est aujourd'hui plus fréquent 
que les conversations, les articles, les 
conférences sur l'alcoolisme. On ne peut 
ouvrir une revue, assistera une assemblée 
sans qu'il en soit question. La mode n'est 
pas loin de s'en mêler, et c'est ce qu'elle 
pourra faire de mieux si elle y apporte 
quelque élément de sérieux. Le sujet en 
est digne : il mérite la vogue, et plus que 
la vogue: la réflexion : plus que la ré-
llcxion: la résolution énergique de s'op
poser aux ravages du lléau. 

L'Emancipation a son mot à dire sur 
un sujet qui ne la regarde que trop. Il 
ne s'agit pas de reproduire dans ses 
colonnes des statistiques, pourtant bien 
éloquentes et émouvantes, ni d'y créer 
un centre de résistance contre un mal 
chaque jour plus intense. Il nous sullit 
d'indiquer que ce mal a pour effet d'ar
rêter tout progrès social, d'ajourner 
toute réforme, et, en augmentant la 
misère, d'ajouter encore aux haines de 

classes el aux dangers} de l 'heure pré
sente. 

L'alcoolisme n'a pas. seulement des 
effets physiologiques; il·.en a de sociaux; 
il ne tend pas seulement à détruire les 
organes du corps humain : estomac, 
cerveau, artères, etc., à prolonger dans 
la descendance de l 'homme les désordres 
qu'il a directement causés, il traite la vie 
sociale aussi mal que la,.vic personnelle 
el n'y produit pas de moindres désordres. 
Par les cabarets dans les villages, par le 
débitant et le limonadier dans les villes, 
par Ia cantine à l'armée, il verse à Ilots 
dans Ia société des hommes excités, 
passionnés, emballés qui vont bientôt 
former une collectivité inférieure, à l'étal 
moral déplorable. Un organisme social 
aussi délicat et compliqué que le nôtre 
ne s'accomode pas de ce nouveau genre 
de citoyens. Il réclame des esprits sains, 
des idées nettes, des appréciations calmes 
et scientifiques, le contraire en tout de 
ce que l'alcoolisme tend à lui donner. 

Cela est visible dans les réunions 
publiques souvent étrangement trou
blées, soit qu'il s'y traite de politique 
générale, ou d'intérêts corporatifs. La 
passion y trouve dans l 'intempérance 
une terrible adjuvant : aussi brouille-t
elle étrangement les questions et abou
tit-elle souventàdes résolutions risquées. 
On a justement remarqué que, à mesure 
que l'alcoolisme progresse, les grèves se 
multiplient. Un journal en a fait le relevé : 
261 grèves en 1892, 634 en 1893 avec 
plus de 170,000 grévistes el plus de 3 
millions de journées de chômage, soit 
une perte d'environ dix millions de 
francs pour les travailleurs et pour quels 
résultats ! % 

L'alcoolisme des hommes de la classe 
aisée qu'il n'épargne pas sous la forme 
tic ce qu'on a nommé l'alcoolisme in
conscient, a pour résultat d'affaiblir des 
intelligences cultivées par l'élude et 

capables de coopérer utilement à la 
direction de la société ; il a aussi pour 
résultat de développer l'égoïsme et de 
réduire le nombre des hommes qui ont 
conscience du devoir social : double 
déficit moral dont nous soutirons tous. 

Dans la catégorie des travailleurs le 
mal est pire. Que de journées perdues, 
non seulement par le chômage délibéré 
en commun, mais par le chômage volon
taire du lundi, passé presque toujours 
au cabaret. M. le docteur Richard a 
calculé à I millard 340 millions la valeur 
de ces journées perdues, el d'après 
l'évaluation de M. Le Play, la dépense 
au cabaret de certains ouvriers peut se 
chiffrer à 700 fr. J 'en connais un du 
moins qui, depuis qu'il s'est décidé à 
mettre dans une tire-lire ce qu'il portail 
au débitant, a économisé T)OO fr. par 
année. 

Mais il y a mieux que l :argent à éco
nomiser; il faut ménager la force de 
l'esprit, la vigueur musculaire, l'énergie 
de la volonté ; car tout cela est nécessaire 
au travailleur qui veut conserver sa 
dignité et pourvoir avec sécurité aux 
besoins de sa famille. Que voulons-nous 
dans celle feuille? Que demande mois 
par mois Y Emancipation'? Qu'il se forme 
des hommes de caractère, de réflexion, 
de mœurs, capables d'être à la fois ou
vriers et patrons, car la coopération les 
appelle à réunir ces deux qualités, de 
faire marcher ensemble la force physique 
et la solidité mentale ; de constituer un 
type non pas nouveau, mais encore rare, 
de travailleurs inaugurant un régime 
social plus équitable, plus fraternel, plus 
satisfaisant pour le cœur et la conscience. 
Or, quel espoir pouvons-nous avoir que 
ce progrès s'accomplisse, que les ouvriers 
ne manqueront point à l'œuvre, ni les 
réformateurs à la réforme, si l'affreux 
alcoolisme poursuit sa marche enva
hissante, s'il multiplie de jour en jour 
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ses victimes, s'il allai Mil et épuise la 
génération présente, s'il tue dans son 
germe la génération future. Les chiil'res 
qui représentent ses ravages sont déso
lants. Il ressort de la communication de 
M. le D1' Lancereau à l'Académie de 
médecine, que de 1885 à 185)2, en huit 
années, la consommation globale de 
l'alcool s'est accrue de près d'un sixième, 
qu'elle a passé de 1,444,386 hectolitres 
d'alcool pur «à 1,735,I)GO: la consomma-
lion de l'absinthe a plus que doublée ; 
de 37,732 hectolitres en 1888, elle a 
atteint en 1892, 129,(570 hectolitres. C'est 
à la fois le présent qui s'affaisse et 
l'avenir qui s'anéantit, car le progrès 
devient impossible. 

En vain les idées d'association et de 
fraternité se répandraient s'il n'y avait 
personne pour les appliquer. Ce ne sont 
pas les idées qui s'associent, ce sont les 
hommes, ce sont les citoyens sages, 
sérieux, solides. A ceux-là nous ne de
mandons pas de se garder, ils se gar
dent : nous leur demandons de redou
bler de dignité, de solidité, et d'énergie 
pour contrebalancer les progrès du mal, 
pour attirer à eux les chancelants, les 
incertains que leur exemple affermira : 
de faire enfin (pie la coopération ne soit 
pas seulement une école de progrès 
social, mais de résistance aux mauvais 
courants, de haule et ferme moralité. 

M.-J. G A V I R É S . 

Les relations commerciales avec 
la Suisse 

Voici les principaux passages de l'article 
du Temps que nous a signalé le télégraphe : 

C'est une.eiTeui· de croire que des débouchés 
perdus se recouvrent aisément. La Suisse était, 
naguère, l'un de nos marchés d'exportation 
les plus commodes et les plus surs. Elle nous 
prenait pour près de 250 millions de mar
chandises, tandis que nous lui en achetions 
seulement pour 100 millions environ. Même 
aux yeux des théoriciens extrêmes de la ba
lance du commerce, elle eût donc du trouver 
grâce. La réaction protectionniste, alors dans 
foute la fougue du succès, n'a pas permi cette 
concession. Si bien que, Tonnée dernière, nos 
ventes en Suisse sont tombées à 159 millions, 
en môme temps que nos achats correspondants 
fléchissaient à 07 millions. Comment repren
dre nos anciennes positions, si nous laissons 
nos concurrents étrangers — en grande partie 
allemands — habituera eux et à leurs produits 
la clientèle que nous avons repousséc '. Les 
goûts se transforment peu à peu : des engage
ments se contractent, des usages naissent et 
s'enracinent. Un jour vient où la place, qui 
avait paru simplement occupée, ne peut plus 
être reconquise. 

L'expérience faite semble à tous les esprits 
impartiaux largement suffisante. Il est évident 
que la rupture de nos relations normales avec 
la Suisse nous a été gravement nuisible. 
Quand les protectionnistes réclamaient la dé
nonciation de nos traités de commerce, ils 
prétendaient défendre les intérêts français. 
Ici, les intérêts de la France sont manifestes. 
Un débouché important nous a été enlevé. Il 
n'est pas d'argutie qui puisse prévaloir contre 
cette vérité. Lorsque, étudiant les mouvements 
de nos échanges extérieurs, nous constatons 
le ralentissement qu'ils ont éprouvé depuis 

qu'une nouvelle politique douanière est suivie, 
une objection nous est faite: un ralentissement 
semblable, dit-on, est subi par des Etats qui 
n'ont point bouleversé comme nous leurs 
tarifs. Bien que celte réponse soit loin d'être 
décisive, elle peut, cependant, faire parfois 
illusion : mais il n'en est pas ainsi en ce qui 
concerne nos relations avec la Suisse. La 
diminution d'affaires que l'on observe entre 
ce pays et la France est, en effet, sans rapport 
aucun avec la baisse simultanée qui a eu lieu 
ailleurs. On est en présence d'une crise toute 
spéciale et sur les causes de laquelle aucun 
doute n'est possible. 

Naturellement, notre gouvernement aura à 
tenir compte des répercussions qu'auraient 
sur l'ensemble de nos importations les con
cessions qui viendraient à être faites à la 
Suisse. Chaque réduction consentie en faveur 
de celle-ci profilera aux autres Etats jouissant, 
chez nous, du tarif «minimum». Mais cette 
condition est faite pour fortifier nos négocia
teurs, la Suisse ne pouvant nous demander 
d'adhérer à des clauses dont l'application 
créerait à d'autres qu'à elle-même de trop no
tables avantages. Bn traitant avec nous, la 
Suisse ne peut nous rouvrir que le marché 
dont elle dispose, le sien : elle ne peut nous 
inviter à des libéralités qui demeureraient 
sans compensation. C'est une question de 
ménagements réciproques, de bon vouloir 
mutuel. Les points en litige ne peuvent être 
ni bien nombreux, ni bien graves, dés l'ins
tant qu'on sent également, de part et d'autre, 
l'utilité d'un accord. 

Sans l'adhésion de notre Parlement, rien 
de définitif ne; sera fait du reste. C'est 
une garantie pour tout le monde. Notre gou
vernement peut donc négocier et conclure en 
toute tranquillité d'esprit: s'il s'était trompé, 
les Chambres ne manqueraient pas de réparer 
les erreurs commises. Mais elles ne peuvent 
rien contre celles que l'expérience de chaque 
jour met si cruellement en lumière, et elles 
continueront à être impuissantes, tant qu'elles 
n'auront pas é,té saisies d'une convention 
ferme. Il y a urgence à ce qu'elles soient 
mises en mesure de statuer sur le régime 
commercial franco-suisse. Le gouvernement 
assumerait de lourdes responsabilités, s'il se 
dérobait au devoir qui lui incombe. 

D'autre part, le Journal des Chambres 
de Commerce publie ce qui suit: 

Les négociations pour une entente commer
ciale entre la France et la Suisse ont été re
prises récemment. On sait que le traité pro
posé par la Suisse en 1892 et qui comportait 
des réductions sur cinquante-cinq articles du 
tarif minimum français, fut rejeté par la 
Chambre des députés, parce que le gouverne
ment helvétique avait déclaré à l'avance ne 
vouloir admettre aucune modification à ses 
propositions. 

La guerre des tarifs qui s'ensuivit, et qui 
dure encore, a été si désastreuse pour les 
deux pays, que, d'un commun accord, les in
dustriels et commerçants suisses et français, 
réunis à la conférence dcMàcon, ont reconnu 
la nécessité de concessions nouvelles de part 
et d'autre et ont en quelque sorte préparé le 
terrain pour une entente sur de nouvelles 
bases. 

A la suite de cette manifestation, Ie gouver
nement suisse a revisé son projet de traité et 
est entré en pourparlers, à ce sujet, avec 
l'ambassadeur de France à Berne. Si nous 
sommes bien informés, ses réclamations ne 
porteraient plus que sur une'dizaine d'articles. 

La Suisse renoncerait à ses anciennes pré
tentions sur les tissus de colon. Elle se bor
nerait à réclamer des réductions de droits sur 
les fromages, l'horlogerie, la broderie, les 
appareils électriques, les tissus de soie mé
langés, principalement les rubans. 

L'accord serait déjà fait sur l'horlogerie, 
avec le consentement des intéressés français. 
En ce qui concerne les appareils électriques 
et les soieries mélangées, il ne saurait man
quer de se réaliser, les représentants aussi 
bien que les porte-parole de ces industries, M. 
Berger et le président de la chambre de com
merce de Saint-Etienne, figurant aux premiers 
rangs parmi les promoteurs de Y Union pour 
la reprise des négociations avec la Suisse. 

Restent les broderies, la soie pure et les 
fromages. 

Ajoutons que le représentant diplomatique 
de la France à Berne n'a pas reçu mission de 
traiter, qu'il a été seulement autorisé à en
tendre les propositions de la Suisse. Quoiqu'il 
en soit, il est probable qu'à la rentrée des 
Chambres, le gouvernement suisse fera à la 
France des ouvertures officielles et que la 
question se posera nettement, cette fois, de
vant le Parlement. 

Grèves soleuroises 

Voici le texte complet de l'arrangement 
intervenu entre parties, ensuites des propo
sitions du Gouvernement : 

1) La grève de Bettlach est déclarée ter
minée par les ouvriers. L'Union ouvrière 
horlogère de Bettlach se réserve, quant aux 
amendes statutaires prononcées contre deux 
ouvrières de la société pour défaut lors de 
la grève, de faire valoir ses droits par voie 
judiciaire. 

2) Les fabricants et les ouvriers des fa
briques d'horlogerie réunies de Granges et 
environs reprendront le travail dés le 15 mai. 

3) La fixation du nombre des ouvriers à 
réengager dans les fabriques est du ressort 
des fabricants et doit se faire selon les besoins 
et l'importance de la fabrication. Chaque 
direction de fabrique se réserve, dans la par
tie des ébauches et du finissage, de faire per
muter des ouvriers d'une branche à l'autre. 
Le fait d'appartenir à la Fédération ouvrière 
horlogère ne peut servir comme prétexte de 
renvoi, resp. de non-réengagement pas plus 
que comme condition d'embauchage. 

4) Si l'un ou l'autre des fabricants ne pou
vait réengager tous les ouvriers auxquels il a 
donne congé dernièrement, il ne pourra rem
placer durant six mois les ouvriers congédiés 
par de nouveaux, mais doit en cas d'augmen
tation nécessaire du personnel durant ce laps 
de temps, se repourvoir dans les rangs des 
ouvriers et ouvrières qui n'ont pas été réen
gagés. 

Les fabricants ne pourront pas faire, dans 
ce délai, de demandes de permission pour 
travail supplémentaire. 

5) Toute réduction de salaire doit être por
tée à la connaissance des ouvriers par les 
fabricants au moins huit jours avant le 
commencement de la dernière quinzaine de 
dédit. 

0) Les fabriques d'ébauches et d'horlogerie 
réunies de Granges et environs s'engagent 
de veiller de toutes leurs forces à ce que tous 
les membres de leur association observent 
strictement les dispositions de la loi fédérale 
sur les fabriques. 

7) Les contestations au sujet du para
graphe 4 de cet accord seront tranchées par 
un tribunal arbitral. Le tribunal doit se com
poser de cinq membres,' dont les fabricants 
et les ouvriers en homment chacun deux. Le 
cinquième membre, qui est en même temps 
président, est nommé par le gouvernement. 

8) Sont considérés comme annulés par cet 
accord tous les recours de droits éventuels 
entre parties qui ont leur origine dans le 
dernier mouvement de 'grève et ouvrier du 
Leberberff. 
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On sait que la première assemblée ouvrière 
à laquelle ce projet fut soumis, le refusa. 
Parlant de cette assemblée, la Solidarité 
horlogère dit : 

« La discussion a été très animée, parfois, 
ainsi que cela n'était guère possible autre
ment, quelque peu violente: l'on vit couler 
plus d'une larme lorqu'on fit remarquer, du 
sein de celte assemblée d'hommes et de fem
mes, comment on traitait aujourd'hui les 
producteurs de toutes les valeurs, les fonda
teurs de la fortune de MM. les fabricants, 
•comment on les cinglait avec le knout de la 
faim et comment on exploite brutalement la 
supériorité économique. Le projet d'accord 
ressemble malheureusement à une défaite ; si 
on l'accepte, il en sera fait de l'organisation 
ouvrière dans le Leberberg ; afin d'éviter cela, 
on préfère plutôt lutter encore jusqu'à la der
nière goutte de sang, et alors, si cela est 
nécessaire, succomber en luttant. 

Dans la votaUoη au bulletin secret qui a 
suivi la discusion , le projet d'accord du 
gouvernement a été rejeté par 266 voix con
tre -249. 

C'est là un résultat qui ne peut satisfaire 
ni l'une ni l'autre partie. Ce qu'il y a eu de 
frappant, c'est que dans une question aussi 
grave, une grande partie des intéressés n'as
sistèrent pas à la réunion ou la quittèrent au 
moment de la votation. » 

Le lendemain, une nouvelle assemblée ou
vrière acceptait le projet à une grand majorité. 

Un jubilé de l'industrie horlogère 

La petite ville de Glashiitte s'apprête à fêter 
•cette année le cinquantième anniversaire de 
l'introduction de l'industrie horlogère, en 

Saxe, par Ferd.-Adolphe Lange qui, en dé
cembre 1845 fonda dans cette ville une fabri
que de montres qui arriva à acquérir une cer
taine renommée. Imitant ce qui s'est fait dans 
nos localités industrielles, Glashiitte organise 
une exposition de ses produits horlogers, dont 
les préparatifs sont poussés avec activité. 
Outre cette exposition, le Conseil communal 
de la ville a décidé de faire élever un monu
ment à la mémoire de F.-A. Lange, qui fut 
le fondateur de cette industrie et qui pendant 
des années se consacra aux affaires publiques, 
en qualité de Bûrgermeistre de Glashiitte: les 
fêtes du jubilé dans la belle vallée du Mûglitz-
tlial seront certes intéressantes. 

Cette exposition aura lieu du Hi août au 
8 septembre prochain, elle comprendra tous 
les produits de la fabrication de Glashiitte, 
montres de poche, outils et machines, en un 
mot tout ce qui rentre, dans la fabrication, 
jusque dans les moindres détails. 

Voilà donc une exposition intéressante au 
premier chef, qui donnera une idée de ce qui 
se fait en Allemagne et qui pourra être un 
utile enseignement, tant par les produits fa
briqués que par l'organisation du travail. 
Nous ne saurions trop recommander aux so
ciétés et aux fabricants de profiter de l'occa
sion unique qui s'offre à nous de voir dans 
ses moindres détails ce que font nos voisins 
et de profiter de cet enseignement pour amé
liorer toujours notre fabrication. C'est aux 
fabricants, aux mécaniciens surtout, aux ou
vriers, que nous adressons cette recommun-
dation. 

Le ministre suisse à Rome 

On lit dans l'Italie : 
M. Gaston Carlin, nommé ministre de 

Confédération suisse à Rome, en remplace
ment de M. Bavier, est un diplomate de car
rière. Avocat et docteur en droit de l'Univer
sité de Berne, il est entré en 1883, à l'âge de 
vingt quatre ans, dans la diplomatie et a dé
buté comme attaché précisément à la légation 
de Rome. L'année suivante, il a passé, en 
qualité de secrétaire, à la légation suisse à 
Vienne, où il a revêtu, à partir de 1887, le 
rang de conseiller de légation. Enfin, depuis 
1891, il est secrétaire du département des 
affaires étrangères, c'est-à-dire chef de la di
vision politique de ce département. Dans ce 
poste, auquel aboutissent toutes les affaires 
relatives aux relations extérieures de la Suisse, 
M. Carlin s'est signalé à l'attention et a con
quis la confiance dont il vient de recevoir un 
si éclatant témoignage. 

Nous donnons la bienvenue à M. Carlin et 
nous espérons que sa présence à Rome et la 
haute mission que sou gouvernement lui a 
confiée contribueront à maintenir les excel
lents rapports qui existent entre l'Italie et la 
Suisse. 

Les annonces et abonnements 
sont reçus , pour la région biennoise 
et le canton de Soleure, chez Mon
s ieur A l b e r t C h o p a r d , c o m p 
t a b l e , r u e de la Gare, ,1 à Bienne. 

C o t e d e l ' a r g e n t 

du xfj Mai I8Q5 

Argent fin en grenailles . . fr. 115.— le kilo. 

PAUL DITISHEIM, fabricant, CHAUX-DE-FONDS, 
B o u l e s , P a r u r e s - M o n t r e s , C h â t e l a i n e s , en modèles nouveaux. 

3102 

Rue de la Paix, 11 

On olIM vendre S X : 
•en chêne, vitrée. — S'adresser 
au bureau du journal. 3150 

Un négociant en 

Horlogerie 
•ayant bonne clientèle en Angle
terre, désire entrer en relations 
avec de bons fabricants de mon
tres o r , argent , métal et acier 
genre Anglais. 

Adresser les offres avec prix 
sous initiales F. C. n° 3 au bureau 
du Journal . 3149 

On offre à vendre ™ V 0 SrT 
<les montres: (5 mouvements à clés 
18'" laiton à ponts, à clés,, plantés 
cyl . soignés, avec cadrans à fr. 
5 . — pièce. 3141 
12 pareils non plantés, raquettes 

finies, à fr. 2 . 5 0 pièce, 
10 pareils, nickel et laiton 19'" à 
clés à ponts, pour ancre, raquettes 

finies, serties, à f r . 3 . — pièce. 
Adresser les offres à L 

Boulevard James Fazy, H , Braire. 

Fabrication de montres fantaisie 
de toutes variétés 10, 11 et 12 
lignes or, argent et acier. 

Albert Sémon 
2952 St-I m i e r . 

Le soussigné fabrique les 

Machines à sertir 
du nouveau système américain, 
mesurant el les-mêmes les dia
mètres des pierres et faisant aussi 
les chatons. Exécution soignée et 
garantie. · 3142 

A . G i i d e l , 
Atelier mécanique à B i e n n e . 

Avis aux Fabricants d'Horlogerie ! 
Un horloger, possesseur des 

meilleures références et certificats 
de capacité et de conduite, cher
che pour de suite ou pour plus 
tard, dans une fabrique ou comp
toir d 'horlogerie, une place de 
acheveur- termineur, décotteur, 
lanternier. Très habile dans la 
partie. Se chargerait au besoin 
du visitage de n' importe quelle 
partie, voir même de diriger une 
fabrication. Adresser les offres à 
initiales A. S . chez M. M a u r i c e 

Weber, Ecluse n" 41 à 
3100 Neuchâtel. 

ALOUER 
au B I E L E R H O F à B I E N N E , 

1 grand atelier avec logement et 
1 magasin avec bureaux. 
S'adresser au propriétaire G. 

Riesen-Rieter. 2923 

Livres détablissage 
livrables par retour da courrier: 

M o d è l e A (nouveau) 
IÎ°1. — Papier lin fort 500 pages, 

reliure -soignée, toute toile 
noire, garnie de parchemin, 
étiquettes peau rouge, dorées, 
renloncées . . . F r . 1 9 . 5 0 

N0 Z- — Papier lin mi-fort, bonne 
reliure toute toile, étiquettes 
papier F r . 1 7 . 5 0 
M o d è l e B (ancien) 

N0 3. — Papier fin fort, SOO pages, 
reliure soignée, toute toile 

r noire, garnie de parchemin, 
étiquettes peau rouge, dorées, 
renfoncées . . . F r . 1 7 . 5 0 

N0 4. — Papier fin mi-fort, bonne re
liure, toute toile, étiquettes 
papier . . . . . F r . 1 5 . 5 0 

Feuilles spécimens à disposition. 
2 °/0 d'escompte au comptant. 

Four les enTois an dehors : Port en m . 
Se recommandent 

Imprimerie artistique R. HiEFELI & F 1 
Chaux-de-Fonds. 

Maison de la Banque Rcnttcr & Ge. nie Léo|>old Robert, 10. 

A vendre 
environ q u a t r e m i l l e 
mouvements à clé, lu lig. cy
lindre, calibre Paris, moitié 
en finissages, le reste avec 
échappements laits. 3104 

S'adresser à M. L o u i s 
H i r s e h y , Nènchàlel 

RAVEURS 

..... · V^0" E.IIURUSSEL 
r v B E Tl IV E> 
FRAPPE DE BOITES DEMONTRES 

POINÇONS ENTOUS GENRES 
Marques de F a b r i q u e 

ENREGISTREMENT AU BUREAU FEDERAL 

MÉDAILLES JNSIGNE s J E T O N S 

pour 
A vendre 

Exposition nationale 
à Genève 

Une magnifique vitrine, forme 
pavillon, bien disposée pour ex
poser de l'horlogerie, de la-bijou
terie, des boites de montres ou 
des ébauches. 

Adresser les offres à Messieurs 
S c h l a t t e r e r & F l o t r o n 

3075 à M a d r e t s c h . 

• 
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A vendre 
S e l l e m a e u l a t u r e à 20 cts. le kilo. 

à la ,,Fédération Horlogère". 

H. Grunberg & Cie 

Bienne 
FABRICATION DE M O N T R E S 

quantième iloiilile lace simplifié. 
Breveté dans tovis les pays, , 

en lépine et sav., cyl. et ancre, 
en acier, argent et or. 3124 
Eclmi iUHon» à <Hw|M>wltlon. 

Usine mécanique de Reconvillier (Suisse) 

JULES HUGUELET & C,E 

Grande spécialité de fabrication d'étampes en tous genres 
pour p e t i t e e t g r o s s e h o r l o g e r i e , p e n d u l e r ï e , 

bijouterie, quincaillerie. 
J e u x complet!* <l'ë( suaiiie.·* |>T Itoit ex o r , a r g e n t . n i é t i i l e t iieiei* 

K|>éelaUté d e fi'iijtpe tle KulelietN feMtoiniéw: sii-îieii» 
i n é t n l et a e i e r . — OECOI 1 PAGE. — PUAIM1E. 

B u r e a u t e c h n i q u e . :tl48 
I n s t a l l a t i o n c o m p l è t e d e f a b r i q u e 

Commerce de machines-outils pour horlogerie et mécanique. 

Fabrication de Tiges de Remontoirs 
avec carrés fraisés 

A . M é p i t i e r , à CORTAILLOD (McMtel) 
Successeur Ue Hèly Héritier, à Reconoillier 

P o u r lou le c o m m a n d e a u - d e s s u s do 800 d o u z a i n e s à 1 9 Ir. 
les 100 d o u z a i n e s . 

Echantillons à dispositions. 3147 

H, Williamson Limited 
81 FëiFi9iîigdoii Road Lon-
d O H 3£· Ό·9 sont acheteurs de tous 

genres de montres suisses. — Argent 

comptant. :mo 

Moteur à pétrole 
le plus simple 

( e t l e p l u s n o u v e a u ^ 
fourni par la maison 

BAECHTOLD &CIE 

à Steekbora 
fonctionnant au moyen du pétrole russe 

ordinaire ou du benzin. 

P r é s e n t a n t la pins tonte garantie aepise. 
Représentants : 

Courvoisier & Keller, Bienne, 
M 7080Zj !Commerce d'Acier. 3137 

MOXTAGE 
de petites Boîtes fantaisie 

en o r à tous t i t res 

SertissagëdePertes 
sur fonds et lunettes 

Sert issage d'Emaux | 
et d e C a d r a n s sans p i e d s . 

Peinture sur Email 
F. JEANNERET, Doubs 65. 

CHA(JX-OK-FOiKDe 

Un bon Horloger 
(trentaine d'années) expérimenté, 
connaissant la pièce compliquée, 
cherche pour le mois de Juillet 
une place de visiteur dans maison 
sérieuse. Au besoin, il pourrait 
s'intéresser. 312-5 

Adresser les offres sous chiffres 
J. B. Fédération horlogère. 

Fabrique d'Horlogerie2067 

soignée et bon cou ran t 
pour tous pays, or, argent, acier, etc. 

depuis 5'" Cylindre et V" Ancre jusqu'à 22"' 
S p é c i a l i t é 

de genres Anglais, Allemand (Glashûtte, etc.) 
Montres bijoui, joaillerie boules, Châielnnies 

etc . Monlrcs garanties! etc. 
JEANNERET & GOGLER 

32, Rue Léopold Robert, 32 
Chaux-de-Fonds Téléphone 

Oxydages 
et 

!Fabrication ÎB Boîtes acierf 
Genre spécialité de 

petites pièces 
Exécution prompte et soignée 

J. Buithard 
35, R u e d u C o n t r ô l e , 35 

B i e n n e 3025 

Demande d'emploi 
Un comptable, très rangé et 

sérieux, correspondant en fran
çais et en allemand demande un 
emploi dans une maison de com
merce ou un établissement indus
triel quelconque. 3154 

Adresser les offres au Journal . 

MOUVEMENTS 
On demande ù acheter des mou

vements genre anglais , qualité 
très soignée, remontoirs, verre, 
laiton, 20 ou 21 lig. De préférence 
non plantés. S'adresser Comptoir 
S a n d o z & B r e i t m e y e r , rue du 
Parc 2. 3153-

ATELIER DE MECANIQUE 
Qoiivet (Neuchâtel). 

Lc poste de maître pratique de cette Ecole est mis au concours. — 
Astrictions: Ou h" par semaine en été — 5 7 hs en hiver. —Ent rée en 
fonctions en juillet 1895. — La préférence sera donnée à une personne 
qui ait des notions du travail de la forge et du modelage. — Con
naissance du Dessin exigée. Les inscriptions, avec certificats à l'appui, 
sont reçues jusqu'au 31 mai courant au Secrétariat de l'Ecole qui 
fournira tous autres renseignements désirés. (H. '±527N.) 
3145 L a C o m m i s s i o n d e l 'Ecole de M é c a n i q u e , à C o u v e t . 

ACHAT DE MONTRES 
Maison viennoise d'horlogerie en gros achète au comptant 

des montres or et argent, genre Autriche, pour dames et 
messieurs. Visible tous les jours, de 2 à 3 heures après midi, 
chc/. M. A l e x a n d r e ENGEL, r u e Léopold R o b e r t 7 6 . 

Les reproductions non autorisées de celte annonce ne seront 
31Sl pas honorées. 

A. L U G R I N < S > 
Orient de l'Orbe (Val de Joux) 

JLLUGRlNl 

et 
pour genres soignés et pièees compliquées. 

Calibres spéciaux. — Fournitures en tous genres. 

Procédés mécaniques perfectionnés. 
Interchangeabilité. 2899 

\ 
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Moteurs à gaz et à pétrole 
du meilleurs système connu 

(plus de 3000 applications en lous pays) 

Solidité — Simplicité — Fonetionnement pariait — Economie 

G a r a n t i e s s é r i e u s e s 

V e n t e à l ' e s s a i s i o n l e d é s i r e 

Gillièron & Amrein 
Constructeurs-Mécaniciens, VEVEY. 2989 
^ S S ^ ^ 8 ^ a g 4 g « « 4 t i J » - ^ ^ ^ » - 3 » » 3 S ^ g ^ ^ ^ ^ S ^ : 

: Chanx-ie-Fomls 1881 — Paris 1889 — Chicago 1883 

U1115J161III OL \J 
S u c c e s s e u r s d e M A U R I C E D I T I S H E I M 

Fabrique d'Horlogerie 

LA e H A U X - D E - F O N D S 
64, Rue Léopold Robert, 64 

Assortiment complet en : 
Montres fantaisie pour dames. — Montres or pour hommes. 

Répétitions avec tontes complications. 2948 

^ E E B g g E Ë g g S B S a g ^ ^ g s S g K ^ P ^ ^ ^ ^ ^ S a ^ f e S ^ 

IMPRESSIONS PAR PROCÉDÉS A BASE PHOTOGRAPHIQUE 

*£s G*·' 

^QQW*
 e t R E G L A M E S H O J i 1 1 0 0 .

Phot(,i^e 

1 ^ 1 GEORGE WOLF, Bâle ^ 
Ateliers : Unt. Heuberg, n°4 et Rue Ste-Ehsabeth, n° -il 

Téléphone n" 231 Bureau : Unterer Heuberg, n° 2 Téléphone n" 231 

Les procédés spéciaux à la maison conviennent particulièrement 
à la reproduction exacte des pièces et détails d'horlogerie. 2962 

La maison réunissant dans ses ateliers tous les procédés des arts 
graphiques )lithographie, typographie, etc.) est à même de soigner 
entièrement chez elle et avec discrétion tous les travaux confiés. 

Fabrication de PÉDOMÈTRES (Compte-pas) 
siiniilcs et compliques; avec divisions eu mesures pour tous pays 

Brevet φ 5939. 

PENDULES ,,Veilleuses", 
2849 

cadres sculptés, avec beaux cadrans lumineux, clairant toute la nuit 
Spécialité de montres à clef, à cadrans lumineux, pour la Chine. 

P. À. JOANNOT, fabr. d'horlogerie, 5, rue des Alpes, GENÈVE 
IVlAlSON D'AGENCE ET DE COMMISSION 

pour l'horlogerie 

A. HORNSCHUH, Francfort s. M., Schaumainquai, 1 
Fondée 1885 

La maison accepte des consignations de montres aux con
ditions les plus favorables, soit en vue de leur vente ou de 
leur disposition ultérieur, soit comme nantissement de valeurs 
avancées. Références de premier ordre à disposition. 3127 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
LOUIS MULLCR & Gie 

IS, Rue Centrale. BIENNE ( S u i s s e ) — Téléphone 

Spécialités: M o n t r e s p o u r D a m e s 9"'3/i et 4 1 " en acier, argent 
et or. Boites simples et fantaisie. — B o u l e s a u t o m a t i q u e s , acier 
et argent. — B o u l e s , D e m i - B o u l e s , C œ u r s , T r i a n g l e s , 
C a r r é s , etc., etc. — M o n t r e s 2 4 à 30 ' " métal et acier avec et sans 
quantièmes. — B r a c e l e t s a v e c m o n t r e s en acier, argent et or. 
Chaînes, Baguettes, Jarretières et Elastiques. — M o n t r e s a r g e n t 
é m a i l l é e s avec décors perles et broches émail assorties. — P e n d u 
l e t t e s métal et argent. — N o u v e a u t é s brevetées et déposées: 
P r e s s e - l e t t r e s c r y s t a l . — B r o c h e s - m o n t r e imitation, onyx, 
ivoire, écail, ambre, turquoise corail, malachite, etc., avec incrus
tations et broches assortissantes en étuis. — M o n t r e s n a c r e . 2054 

Fabrique mécanique de boîtes acier 
en tous grenres 

= ROBERT GYGAX = 
SX-IMIER 

Spécialité de boîtes fantaisie 
a c i e r e t a r g e n t : 

Feuillages. Boules. Cœurs. Carrées. Coquilles, etc., etc. 
T K L B l 1 I H ( X E 31)93 

Médaille d'Argent 

EXPOSITION 
DC 

BESANCON 1893 

Nouvelle montre 
10 lignes 

à c y l i n d r e 

Brevetée S. 6. D. 6. 
en France 

et à l'Etranger 

Fabrique d'Horlogerie 

EMILE DREYFUS 
39, Rue Jaquet-Droz, 39 

CHAUX-DE-JONDS 
(Suisse) 2958 

exportation 

Brevet suisse ^ 5652 

FABRIQUE D'HORLOGERIE GARANTIE 
TELEPHONE 

BIBNNB 
(Suisse) 

Calibre Vacheron déposé 
L. Bum-Haldi BIBNNB 

(Suisse) 

Seul [Fabricant du Remontoir 
10 lignes calibre Vacheron, 

avec ma nouvelle mise-à-l 'heure ^ " ^ ρ ο , ^ " ' " 6 ' 
brevetée, pour pièce sav. et lépine, 
possédant aes avantages surprenants, 
par sa solidité et simplicité, a obtenu 
un succès inattendu dans divers pays. 

Seul représentant et dépositaire 
pour le canton de Neuchâtel: 

M. P a u l B a i l l o d - H o u r i e t , a u Loe l e . 
*—— Echantillons à disposition — • 2997 

Fabrication de caissettes 
2991 Scierie à vapeur Safenwyl S.-À. H.238.Q 

Maison (de gros): Paris, 10, Rue de Belzunce. 

Fabrique d'Instruments de Précision 
pour la mesure des distances et du temps 

Modèles spéc iaux <lé|x»*é* e t b reve tés 
I-SlXK IMKCAXIQtJK 

F. Châtelain, Neuchâtel 
P o d o m è t r e s , - C o m p t e - p a s , Spécialité de mise à O. — C o m p t e u r s , 

à secondes fixes, à /n de secondes et toutes autres fractions 
de secondes. — C u r v i m è t r e s pour tous genres d'échelles et de 
cartes OU de plans. Téléphone 2836 

Représentant pour le canton de N'euchàtel : I to t lo lp l ic IIIIL.IIAXX, 
rue 21. Daniel JeanHichard. Cliaux-<le-Foiitla. 
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On offre à vendre à des conditions avantageuses 
faute d'emploi : 

22 douz/de finissages Remont, cylindre 13 Hg. Travers bonne qualité, 
de Mouvements plantés Remontoir 13 lig. Travers et échap

pements d'excellente qualité, 
de Mouvem" plantés Remont. 14 lig. échap , s d'excell. quai. , 
do Mouvem'8 plantés à clef 14 lig. eyl. » » » 
de Mouvements plantés ή clef 14 lig. ancre a secondes, à 

ponts, échappements d'excellente qualité. 

On prendrait des montres en échange. 
S'adresser sous L 1 8 3 3 G à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , G h a u x -

d e - F o n d s , qui indiqueront. 3152 

21 » 

2 » 
3 » 
5 » 

^""" Faifipe de galonné, pendants, courons it ameam 
Canons olives or, plaqué or, argent, acier et métal en tous genres 

et par procédés mécaniques les plus nouveaux 

Jules Bon r qui η 
MADRETSCH (Suisse) 

X 

Spécialité d'assortiments Louis XV acier et métal soignés depuis 
L 9 à 40 lignes, garantis comme qualité et bienfacture 

FEHSASTS BOIS AEGEBT GBEO! SAIS SOlOBE 
C o u r o n n e s pousse t t e s i n d é p e n d a n t e s 

TÉLÉPHONE Exécution très rapide 1 TÉLÉPHONE 

ïtMïitisiii· t i isiiiiiii -, • îîîi-if si-ti-iiifairiiiiiiiiiiisiai liiitiiîaiiii 

1 

- ^ f . Maison de la Banque Jleutter &• C'· 

10, Rue Léopold Robert, 10 

écia&iê V ^ f e > * r C H A U X - D E = F Q K D S 

d'impressions 

pour l'Industrie 

et le Commerce de l'Horlosrerie 

Installation 
lies plus moderne 

*Jie<piaites afe'cùziix 

AbBTXSXS. P R I X - C O O R & H T S 

T É L É P H O N E 

Impressions à l'encre a copier. — Traductions. — Reliure. — Clichcrie ~ $ — 

^^^^^^^^^^^^^^^^ψ^^^^^^^^^ψ^^ψψψ^ί 

60MPT0IR TH. ECKEL 
J . J . L A U L Y 

— P O N D E E N 1 8 5 8 — 

Benseignemsnts commerciaux, Adresses, Contentieux et Recoemments 

B A L E - B R U X E L L E S - LYON - S T - L O U I S 

PiKommande à différentes reprisa par It Ministre du Commerce de France 

Relations aoec tous les pays du Monde 
Universellement apprécié par son excellente organisation, ses 

grandes relations et son travail loyal et consciencieux. 
= = Tarif franco sur demande ^ = ^ = 

MARCHE D'HORLOGERIE 
d e B i e n n e 

T o u s l e s Mardis au Bielerhof 
d è s 9 li. ilu m a t i n ù 4 II. d u moir 

Sous les auspices du syndicat des fabricants d'horlogerie des cantons 
de Berne et Soleure 

Achats. — Ventes. — Recueils des Marques de fabriques et ren
seignements verbaux gratuits aux fabricants syndiqués. 2789 

Τ J. WYSS FILS, GHAUX-DE-PONDS 
Cadrans paillonnés en émaux transparents, teintes 

RUBIS BLEUES, OPALES, etc., sur plaques gravées eé 
flinquees; articles brevetés. — Nouveaux genres de c>- n 
drans et plaquettes pour fonds de boîtes émaillés sur métaux y 
fins, émaux nacrés de diverses nuances: A r t i c l e s d é p o s é s . 27t>8 h 

g4MMt 4MMMI WMMIbM 4MMM* 4MMMf 
|ξ HP Société suisse pour la construction g 
3 | de locomotives et de machines à Winterthour jff 

ψ M O T E U R S ^AT P É T R O L E | | 
^jj» Construction verticale de 1 à '· «S*· 

chevaux; construction horizon- 2S* 
.Λ laie de 1 à 2.ï chevaux. « S 

Emploi de pétrole ordinaire, coulant S*» 
G à 8 ris. par cheval el par heure. Je» 

îa\ec J g , 

«8β> 

Plus de 100 moteurs à pi'troli .. 
environ 2000 chevaux en ser\ ice 'tf 

MOTEURS A GAZ J g 
âjapenr fixes et demi-iixes 

Chaudières à vapeur 
Installations ieelairap électripe ν 
" et de transport de fora 230s •SB» 

•98» 
La Chambre syndicale. | « # # ^ # 3 M M £ # # # # # # ^ # W W # # # £ 

Manufacture de Ghizard - SANDOZ & cie - Ghézard (Suisse) 
Petite ioeanipe de grands précision 

Tours de précision pour 
outilleurs-méeanieiens. 

S p é c i a l i t é s 
à l ' u s a g e d e s f a b r i q u e s d ' h o r l o g e r i e , t o u r s 
a u x n o y u r e s , à r e p l a n t e r , à s e r t i r ; p e r c e u s e s , 

t a r a u d e u s e s , e t c . 2U01 

Horlogerie garantie 
M o n t r e s c y l i n d r e s 1 8 l i g n e s , e n b o î t e s 

v a r i é e s , m é t a l e t ac i e r . 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (II. Haefeli & O), Chaux-de-Fonds. 


